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Mettre en place des projets qui orientent et informent la population et les entreprises sur les différents
programmes de conseils et d'aides financières proposés au niveau fédéral, cantonal ou communal. Il s'agit
notamment du conseil incitatif "chauffez renouvelable" pour une installation de production de chaleur de plus
de 10 ans ou le Certificat énergétique cantonal des bâtiments plus (CECB+) subventionné par le canton
(jusqu'au 31 décembre 2024) pour les bâtiments bénéficiant d'une autorisation de construire antérieur à
l'année 2000.

Description

La mesure vise à accompagner et aider les propriétaires à choisir un système de chauffage renouvelable qui
puisse répondre à leur attente tout en favorisant la transition énergétique. Ce choix demande d'être bien
conseillé pour que la nouvelle source de chaleur soit adaptée à la situation particulière de chaque bâtiment.
C'est encore plus important lorsque le propriétaire envisage une rénovation. Les subventions forment une
incitation importante, mais un conseil avisé est presque encore plus important pour des propriétaires qui ne
sont pas du domaine de l'énergie ou de la construction.

E.1.a Conseils incitatifs pour l'énergie dans l'habitat

Planification : -

Réalisation : ~CHF 25'000.-

Conseils demandés (à obtenir auprès de la Confédération), nombre de consultations de la page Internet, de
changements de système de chauffage ou de rénovations (données RegBL ou permis de construire)

Tous les programmes de subventions disponibles sur le site Internet francsenergie.ch sont vérifiés en
permanence par Faktor Journalisten AG. Ce site regroupe l'ensemble des programmes de la Confédération et
des cantons.
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Certificat énergétique CECB, programme "Chauffez renouvelable" de
SuisseEnergie, subventions du Programme Bâtiments de Fribourg /
Conférences Energie-FR

E.1 Energie thermique Energie et bâtiments
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